
Participez 
à nos campagnes de lettres

pour la défense internationale des droits 
économiques, sociaux et culturels.

Avec le mouvement populaire indien Ekta Parishad, des milliers de
personnes participent à des marches pacifiques pour améliorer le
sort des travailleurs ruraux et des intouchables. Au centre des reven-
dications : l’accès à la terre pour les paysans, l’arrêt des expulsions
de communautés traditionnelles pour des projets miniers… Les mem-
bres du Réseau-Solidarité ont soutenu la marche de janvier 2004
dans l’Orissa en écrivant au Premier Ministre de cet Etat. Résultat :
les autorités acceptent de mettre sur pied une commission pour dis-
tribuer des parcelles aux sans terre.

Pour le renforcement

des organisations du Sud 

Deux exemples récents

Appel n° 267 : Inde,
la terre d’abord (janvier 2004)
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Réseau
Solidarité
Réseau
Solidarité

Si vous refusez
un monde gouverné
par l ’argent

Si vous refusez
un monde gouverné
par l ’argent

Si vous exigez
u n e  é c o n o m i e
au service de
l’Homme

Si vous exigez
u n e  é c o n o m i e
au service de
l’Homme

Ouvrières surexploitées du textile, travailleurs des plantations,
paysans sans terre, populations déplacées… font appel à la soli-
darité internationale. Réseau-Solidarité interpelle les décideurs
économiques et politiques pour les soutenir. Vos lettres aident
concrètement des organisations du Sud à résoudre un conflit, met-
tre fin à une violation, obtenir une amélioration… A long terme,
elles contribuent à construire un monde plus équitable et respec-
tueux de la dignité humaine.

En 2002, une zone franche est créée dans la plaine fertile de
Mariboux. Le projet est contesté par les paysans expulsés et suscite
l’inquiétude des syndicalistes car " zone franche " rime bien souvent
avec " zone de non droit ". Sous la pression internationale, la Banque
mondiale, bailleur de fonds du projet, conditionne son financement au
respect des normes sociales. Mais dès l’ouverture de la première usine
fabriquant des jeans " Levi’s ", les syndicats indépendants sont répri-
més. Réseau-Solidarité lance un Appel pour soutenir l’organisation
Batay Ouvriyè. Résultat : en avril 2004, un accord est trouvé avec la
direction de l’usine pour la reconnaissance du syndicat. Une première
déterminante pour l’avenir des conditions de travail dans cette zone.

Appel n° 271 : Haïti, mensonges
en zone franche (mars 2004) 
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10, quai de Richemont - 35000 Rennes
Tél.  : 02 99 30 60 53
Fax : 02 99 30 39 30

e-mail : reseau-solidarite@peuples-solidaires.org
Site : www.peuples-solidaires.org/reseau-solidarite
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Chaque trimestre, la lettre d’information 
Les Echos du Réseau Solidarité informe 
les participants du résultat de leurs actions.

Au-delà des Appels
Le Réseau-Solidarité est rattaché à une fédération : l’association
Peuples Solidaires. Cette organisation a pour axes principaux : 
la promotion des droits économiques et sociaux, le partenariat
avec des organisations du Sud et l’éducation à la citoyenneté
internationale.

Peuples Solidaires travaille en lien avec d’autres organisations qui
ont les mêmes objectifs. Cette concertation se fait notamment au
sein du CRID (Centre de Recherche et d’Information sur le
Développement) qui regroupe près
de cinquante associations de
solidarité internationale. Peuples
Solidaires participe également à
des collectifs thématiques comme
De l’éthique sur l’étiquette. 

De manière plus générale, notre
démarche s’inscrit dans le cadre
des mouvements altermondialistes
qui militent pour une économie au
service de l’Homme.

*Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (préambule)

Nos interventions répondent à trois
critères : la demande émane d’une
organisation du “Sud” ; elle concerne
les droits économiques, sociaux et
culturels ; la mobilisation de
l’opinion internationale peut
permettre une avancée de la
situation. 

Au fil des ans, nous avons tissé des
liens avec de nombreux partenaires
sur tous les continents : associations
de soutien aux travailleurs,
mouvements civils pour la réforme
agraire, assemblées populaires,
syndicats, ONG de défense des droits
de l’Homme, etc. Ce sont eux qui
nous alimentent en informations et
font appel à notre action. 

Quelles sont nos sources ?

A quoi ça sert ?
Ceux qui violent les droits de l’Homme ont un allié de taille :
le silence. C’est pourquoi pointer du doigt les agissements
d’une multinationale ou d’un responsable politique n’est pas
neutre : les “cibles” auxquelles nous nous adressons sont
sensibles à leur image. Recevoir du jour au lendemain des
milliers de lettres, ou voir paraître un article de presse
critique sur leurs activités, ne les laisse pas indifférentes.
Dans la grande majorité des cas, la mobilisation des membres
du Réseau-Solidarité fait bouger les choses.

Qui sommes-nous ? 

Dans les pays du Sud, des hommes et des femmes
se mobilisent pour faire respecter leurs droits
fondamentaux. Le Réseau-Solidarité agit à leur côté
en relayant l’information et en faisant pression sur
les décideurs par le biais de campagnes de lettres.

Lorsqu’une action est décidée, nos membres reçoivent
un Appel (1) et écrivent aux responsables concernés.
L’information est également diffusée sur Internet et
auprès des médias. La plupart des actions sont lancées
dans le cadre de coordinations internationales pour
renforcer leur impact.

Le Réseau-Solidarité est né en 1981 et compte aujourd’hui
plus de 7 000 membres.

(1) Document de 4 pages résumant la situation avec une
lettre type à envoyer.

“L'idéal de l'être humain libre,
libéré de la crainte et de la misère,

ne peut être réalisé que si des conditions permettant à chacun de jouir de ses droits
économiques, sociaux et culturels (...) sont créées”*

Les droits économiques, 
sociaux et culturels
Indissociables des libertés civiles et politiques, ces droits
garantissent à chacun la possibilité de vivre dignement en
échappant à la misère. Ils sont notamment liés au travail
(liberté syndicale, abolition du travail forcé, interdiction des
pires formes d’exploitation des enfants, limitation de la
durée des journées…), à la santé, à l’éducation, à l’accès
aux ressources naturelles.
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